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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-051 portant constat de la caducité de la licence n° 221 
renumérotée n° 25 # 000221 de l’officine de pharmacie sise 4 rue du Centre à Boussières 
(25320) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Doubs n° 6469 du 8 novembre 1982 acceptant la demande de licence 
présentée, selon la procédure de dérogation, pour l’ouverture d’une officine de pharmacie à 
Boussières, licence n° 221 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-064 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2023 ; 
 
VU le courrier du 2 janvier 2024, transmis le même jour par voie électronique, de Monsieur Antoine 
Rohmer, pharmacien titulaire, annonçant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté que la pharmacie ROHMER, située 4 rue du Centre à Boussières (25320) 
a cessé définitivement son activité le 31 décembre 2023, 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 4 rue du Centre à Boussières, exploitée sous le 
numéro de licence 221, renumérotée 25 # 000221, a cessé définitivement son activité le 31 décembre 
2023, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 4 rue du Centre à 
Boussières (25320) entraîne la caducité de la licence n° 221 renumérotée 25 # 000221. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Monsieur Antoine Rohmer, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 4 rue du 
Centre à Boussières. 

 
Fait à Dijon, le 4 janvier 2024 
 

Pour le directeur général, 
L’adjointe au pôle autorisations, 
 
Signé 
 
Iris TOURNIER 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-052 portant constat de la caducité de la licence n° 71 # 000434 
de l’officine de pharmacie sise 2 rue du Bois Bretoux à Montchanin (71210) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de Saône-et-Loire n° 09-00739 du 25 février 2009 autorisant le transfert de 
l’officine « Pharmacie du Bois Bretoux » au 2 rue du Bois Bretoux à Montchanin (71210), licence 
n° 71 # 000434 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-064 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2023 ; 
 
VU le courrier cosigné le 1er janvier 2024 par Madame Françoise Dreyfus et Monsieur Gilles Drouot, 
transmis le 3 janvier 2024 par la SELARL SAPONE-BLAESI, Avocats à la Cour, par voie électronique, 
confirmant au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la 
cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 2 rue du Bois Bretoux à Montchanin est 
intervenue le 31 décembre 2023 à minuit, 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 2 rue du Bois Bretoux à Montchanin, exploitée 
sous le numéro de licence 71 # 000434 a cessé définitivement son activité le 31 décembre 2023, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 2 rue du Bois Bretoux à 
Montchanin (71210) entraîne la caducité de la licence 71 # 000434. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Il sera notifié à Madame Françoise Dreyfus et à Monsieur Gilles Drouot, derniers titulaires de l’officine 
de pharmacie sise 2 rue du Bois Bretoux à Montchanin. 

 
Fait à Dijon, le 4 janvier 2024 
 

Pour le directeur général, 
L’adjointe au pôle autorisations, 
 

Signé 
 

Iris TOURNIER 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-04-00003 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-052 portant constat de la caducité de la

licence n° 71 # 000434 de l�officine de pharmacie sise 2 rue du Bois Bretoux à Montchanin (71210) 6



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-02-00003

Arrete 2024-01 CEGIDD Belfort

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00003 - Arrete 2024-01 CEGIDD Belfort 7



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00003 - Arrete 2024-01 CEGIDD Belfort 8



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00003 - Arrete 2024-01 CEGIDD Belfort 9



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-02-00004

Arrete 2024-02 AHSFC CLAT

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00004 - Arrete 2024-02 AHSFC CLAT 10



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00004 - Arrete 2024-02 AHSFC CLAT 11



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00004 - Arrete 2024-02 AHSFC CLAT 12



Maison d'arrêt de Dijon

BFC-2024-01-01-00003

MA Dijon - Arrêté portant délégation de

signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24

Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 13



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 14



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 15



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 16



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 17



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 18



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 19



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 20



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 21



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 22



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 23



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 24



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 25



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 26



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 27



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 28



Maison d'arrêt de Dijon - BFC-2024-01-01-00003 - MA Dijon - Arrêté portant délégation de signature - ACE, CDD, OFF, MAJOR, 1ER SVT -

01.01.24 29



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2024-01-04-00002

Arrete DRAJES-2024-005-JEPVA-163 fixant la

composition du jury departemental du Doubs au

BAFA

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2024-01-04-00002 - Arrete DRAJES-2024-005-JEPVA-163 fixant la

composition du jury departemental du Doubs au BAFA 30



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2024-01-04-00002 - Arrete DRAJES-2024-005-JEPVA-163 fixant la

composition du jury departemental du Doubs au BAFA 31



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2024-01-04-00002 - Arrete DRAJES-2024-005-JEPVA-163 fixant la

composition du jury departemental du Doubs au BAFA 32


